Annexe 5.2 bis
CONTRȎLEUR DES CIRCUITS – CIRCUITS DE COULEUR
COMPTE-RENDU 
DATE DE LA COMPÉTITION :      /     /     
SPÉCIALITÉ CONCERNÉE

Pédestre  

CO à ski  

CO à VTT 
NOM ET FORMAT DE LA COURSE :

NOM de l'association organisatrice :      
N° FFCO :      
Ligue :      
Traceur :      
	ContrȎle
	CONSTATS

	Choix de la zone d'arrivée
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Choix de la zone départ
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Respect des temps/distances
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Respect des niveaux de couleurs
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Respect de la philosophie du format de course
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Choix et justesse des emplacements de poste
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Justesse des définitions des postes
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Variété dans la longueur des inter-postes
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Utilisation optimale du terrain
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Qualité des documents remis (cartes mères, circuit,) 
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Exactitude de la carte autour du poste
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Exactitude de la carte sur les parcours partiels
	Bien
	Satisfaisant
	Insuffisant

	Avis général sur la carte
	 Juste et conforme
	Faibles révisions à envisager
	Révision générale souhaitée


Commentaires sur les remarques théoriques et pratiques faites au traceur :
Conseils éventuels au traceur en termes de formation (forces et faiblesses identifiées) :
Remarques faites à l’organisateur :
CONTRȎLEUR DES CIRCUITS

NOM-Prénom :      

Club :                                        
CONTRȎLEUR DES CIRCUITS STAGIAIRE

NOM-Prénom :      

Club :                                        
Faire un compte-rendu par épreuve.

Ce compte-rendu doit parvenir à l’issue de la manifestation, dans un délai de cinq jours, sous forme électronique à l’organisateur et à la ligue concernée qui devra l’intégrer dans son bilan annuel qui sera à transmettre au secrétariat fédéral (contact@ffcorientation.fr) avant le 1er novembre de l’année en cours.
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